
ANNEXE B 
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(1) L’agent pacsé entre le 01/01 et le 31/08/2025 fournira un extrait d’acte de naissance du partenaire datant de moins de 3 mois 

ainsi que la copie du récépissé d’enregistrement du PACS  

(1) 



 

 

 

2/3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/3 


